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n° 92 587 du 30 novembre 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 mars 2012 par X, qui déclare être de nationalité gambienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 février 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 24 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 25 mai 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me F.A.

NIANG, avocat, et J. KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité gambienne, de religion musulmane et

d’origine ethnique wolof. Vous êtes membre de l’UDP (United Democratic Party) depuis 2001. Ce parti

d’opposition a en effet financé une partie de votre parcours scolaire.

Le 5 novembre 2011, à l’approche des élections présidentielles, votre parti organise deux meetings, à

KATONG et à SIBANOR. Vous participez à l’organisation de ces meetings et vous vous y rendez en

compagnie d’autres membres. Sur le trajet entre KATONG et SIBANOR, vous êtes arrêtés par un
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contrôle de police. Les autorités gambiennes vous retiennent pendant 45 minutes avant de vous laisser

partir sur le lieu de votre seconde manifestation.

Au cours du meeting, plusieurs discours sont tenus par divers membres du parti. Vous décidez

également de prendre la parole et dénoncez devant plusieurs micros tendus, dont celui d’un journaliste

l’absence de liberté d’expression en Gambie, les arrestations arbitraires pratiquées par les autorités, les

maltraitances subies en détention et la disparition de certains opposants politiques. Vous évoquez

également le meurtre du journaliste Deyda HYDARA, dont l’assassinat survenu en 2007 n’a toujours

pas été élucidé notamment en raison d’un manque de volonté manifeste de la part du gouvernement

gambien.

Le 6 novembre, vous recevez un message de menaces sur votre téléphone, vous reprochant votre

engagement au sein de l’UDP.

A l’aube du 7 novembre, un ami policier travaillant pour Interpol vous avertit qu’il a vu votre nom figurer

sur une liste de personnes à arrêter. Vous décidez de fuir immédiatement votre pays.

Vous prenez un bus pour le Sénégal où vous vous rendez chez un homme d’affaires, ami de votre père,

résidant à GUEDIAWAYE. Après lui avoir expliqué votre situation, celui-ci décide de vous faire partir du

Sénégal, en raison d’accords d’extraditions passés entre le Sénégal et la Gambie.

Dans la nuit du 13 au 14 novembre 2011 vous prenez l’avion à Dakar, accompagné d’un passeur et

muni d’un passeport d’emprunt. Vous arrivez le 14 en Belgique où vous introduisez une demande

d’asile le 16 du même mois.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou en

raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire.

Vous exposez craindre des persécutions de la part de vos autorités nationales en raison de votre

engagement politique pour le parti d’opposition UDP et plus précisément en raison de votre participation

à un meeting organisé par votre parti au cours duquel vous avez fait des déclarations publiques

dénonçant certaines pratiques du gouvernement. Plusieurs éléments remettent cependant en cause la

réalité votre présence au meeting du 5 novembre 2011 d’une part et, d’autre part, de votre engagement

au sein du parti.

Relevons en premier lieu une certaine confusion quant aux circonstances dans lesquelles vous auriez

tenus vos propos contre le gouvernement. Ainsi, vous déclarez en p. 9 de votre rapport d’audition que

des journalistes [vous] ont demandé [votre] avis et que vous leur avez fait des déclarations ouvertement

critiques. Lorsqu’il vous est demandé d’évoquer la scène avec plus de précision, vous déclarez

cependant avoir pris la parole publiquement et de manière spontanée, que votre discours a été

enregistré par les journalistes présents et précisez qu’aucune question ne vous a été posée.

Par ailleurs, il y a lieu de relever le caractère particulièrement imprudent de votre annonce. En effet,

alors que vous faites état d’une politique dictatoriale et autoritariste, empêchant toute liberté

d’expression et faisant même référence à l’assassinat d’un journaliste, vous ne pensez pas (p.13) que

vos propos pourraient vous valoir des ennuis avec les autorités en place. Il est cependant hautement

improbable, au vu de votre profil politique engagé depuis plusieurs années dans un parti d’opposition et

du climat de répression que vous décrivez, que vous teniez ce genre de discours sans même envisager

d’éventuelles conséquences. Interpellé à cet égard lors de votre audition, vous avez répondu de

manière évasive, en évoquant la nécessité pour le peuple gambien d’être au courant de ce genre

d’événement.
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Relevons à cet égard le peu d’intérêt que vous semblez avoir porté à la couverture médiatique des

meetings organisés par le parti. Ainsi, alors que vous citez la radio qui a enregistré votre discours, vous

indiquez ne pas avoir écouté la radio ni tenté de vous renseigner sur l’information relayée par la presse

au meeting organisé. Interpellé à ce sujet lors de votre audition, vous avez répondu être rentré tard du

meeting et avoir voulu vous reposer. Cette explication ne peut être considérée comme suffisante en ce

que plus de 24 heures se sont déroulées entre les meetings et le début de vos ennuis. Vous ne vous

êtes pas plus renseigné par après, même lors de votre arrivée en Belgique et ne semblez pas informé

d’éventuelles arrestations des membres du parti présents. Ce manque d’intérêt tend à démentir la

réalité de votre participation et de votre intérêt pour les meetings organisés par votre parti.

Concernant le parti dont vous déclarez être membre depuis 2001 et membre actif depuis la fin de vos

études, vos connaissances sur l’UDP comportent de nombreuses lacunes qui jettent le doute sur la

réalité de votre engagement.

Invité à vous exprimer sur le slogan de parti pour les élections de 2011, vous n’êtes pas en mesure de

le citer clairement. Or, il apparaît en première page du site de l’UDP qu’il existe un tract appelant à voter

pour l’UDP, le GMC et le PPP pour les élections présidentielles de novembre 2011 et dont le slogan est

« elect UDP-GMC-PPP, vote for Change » (cf. document annexé à la farde bleue du dossier

administratif). Votre ignorance apparaît d’autant plus invraisemblable que vous déclarez que la

distribution de tracts et de tee-shirts électoraux faisaient justement partie de vos fonctions au sein de

l’UDP.

D’autres éléments mettent également en cause votre présence et votre engagement au sein du parti.

Ainsi, vous déclarez que les membres du comité d’organisation présents lors du meeting étaient

notamment Lawyer Mariam DENTON, EBRIMAH MANNEH, YAYA Jallow (p.10). Or, lorsqu’il vous a été

présenté les photos des principaux membres du parti, vous n’en avez reconnu aucun des trois, pourtant

tous présents sur la liste (cf. comparaison de vos réponses annexées au rapport d’audition avec les

photos jointes à la farde bleue du dossier administratif). D’une manière générale, relevons que vous

n’avez reconnu que deux personnes sur la liste présentée, à savoir le président du parti Ousainou

Darboe et Femi Peters. Soulignons à cet égard que vous désignez ce dernier comme étant le

responsable de campagne, alors qu’il assume les fonctions de secrétaire aux affaires étrangères et que

c’est Monsieur Lamin Dibba qui semble être chargé de cette fonction.

Vous ne vous êtes pas montré beaucoup plus précis sur les autres meetings du parti, puisque vous

déclarez que celui du 5 novembre était le premier organisé de l’année et que vous n’aviez jusqu’alors

jamais participé à d’autres manifestations de ce genre. Si vous affirmez que d’autres meetings allaient

suivre prochainement, vous n’apportez aucune information à ce propos.

Enfin, relevons que vous n’avez à aucun moment tenté de prendre contact avec l’UDP depuis le 7

novembre 2011. Interpellé sur cette absence de démarche, vous avez avancé n’avoir aucun numéro ni

savoir comment entrer en contact avec le parti. Or, une simple recherche Internet permet de trouver

aisément le site du parti ainsi que ses coordonnées. Au vu de votre profil et de votre niveau d’études,

votre inertie tend à indiquer un manque d’intérêt de votre part pour le parti dont l’opposition au pouvoir

vous a valu de fuir de Gambie.

Concernant les raisons de votre fuite du pays, vous avez avancé qu’un ami policier vous a averti que

votre nom figurait sur une liste de personnes arrêtées. Relevons cependant que vos propos à cet égard

apparaissent peu fournis. Vous ignorez quels sont les autres noms présents sur cette liste, si des

militants de votre parti y figurent ou si un mandat d’arrêt officiel a été lancé contre vous. Alors que vous

précisez que c’est dans les services d’Interpol qu’une telle liste a été dressée, vous restez en défaut

d’apporter la moindre explication sur les raisons pour lesquelles une organisation internationale serait à

votre recherche alors que vous étiez, au moment de la rédaction de cette liste, encore présent sur le

territoire gambien et que vous n’aviez, jusqu’alors, jamais rencontré de problème avec les autorités.

Interrogé sur les suites de votre affaire, vous n’aviez pu apporter aucune précision, à l’exception de

l’interrogation de votre père par les autorités gambiennes. A l’exception de cet interrogatoire, vous ne

faites cependant état d’aucune autre démarche concrète de la part de vos autorités.

Les documents que vous présentez ne peuvent renverser le sens de la présente décision. Ainsi, votre

carte d’électeur et votre carte d’identité attestent de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne

sont pas remis en cause dans les paragraphes précédents.
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En l’absence d’éléments probants, la crédibilité de votre requête repose entièrement sur vos

déclarations qui se doivent dès lors d’être complètes, précises et cohérentes. Tel n’est pas le cas en

l’espèce.

En conclusion, au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité d’établir qu'à

l'heure actuelle, il existerait, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves

telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits

figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend « des moyens », en réalité un moyen unique, de la violation des articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») et des articles 2 et 3

de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs.

3.2. A l’appui de sa requête, la partie requérante cite plusieurs extraits d’articles tirés d’internet :

- « Sans surprise, le président sortant Yahya est réelu », AFP, 25 novembre 2011 ;

- « Gambie MISE A JOUR : Ancien ministre disparu trouvé, accusé de trahison avec trois autres

personnes », MFWA, 21 juin 2011 ;

- « Gambie. Les détenus doivent être inculpés ou libérés », Amnesty International, 12 mars 2010.

Indépendamment de la question de savoir si ces documents constituent des nouveaux éléments au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, ils sont produits utilement dans le

cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils étayent la critique de la partie requérante à l’égard

de la décision attaquée. Ils sont, par conséquent, pris en considération.

3.3. En conclusion, la partie requérante demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après

dénommé le « Conseil »), à titre principal, « la réformation de la décision attaquée et la reconnaissance

du statut de réfugié » et à titre subsidiaire, de lui accorder le bénéfice de la protection subsidiaire

(requête, p. 7).

4. Nouveaux documents

4.1. Lors de l’audience du 25 mai 2012, la partie requérante dépose au dossier de la procédure, une

lettre de son père et une attestation de l’Union Democratic Party (ci-après UDP) sous forme de copies. Il

dépose également sa carte de membre de l’UDP ainsi qu’une copie.

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel



CCE X - Page 5

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.3. A l’audience, la partie requérante explique avoir récemment reçu par courrier les différents

documents visés au point 4.1. qui viennent par ailleurs étayer la critique de la partie requérante à l’égard

de la décision attaquée. Le Conseil estime en conséquence qu’ils satisfont aux conditions prévues par

l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour

constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir compte.

5. Discussion

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de ses déclarations. Elle relève plusieurs éléments lui permettant de

remettre en cause l’engagement de la partie requérante au parti de l’UDP ainsi que les problèmes

qu’elle aurait rencontrés du fait de cet engagement. Elle lui reproche encore son manque d’intérêt dont il

fait montre depuis son départ de Gambie, soulignant son absence de tentatives de contact avec l’UDP

et estime que les documents déposés ne permettent pas d’appuyer le récit produit.

5.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande de protection internationale et se livre à une critique des divers

motifs de la décision entreprise.

5.3. A l’audience du 25 mai 2012, la partie requérante dépose plusieurs documents, à savoir, sa carte

de membre de l’UDP ainsi que, sous forme de copies, une attestation de l’UDP et une lettre de son

père, documents qui doivent être examinés par la partie défenderesse.

5.4. Ainsi, après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’il manque

au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter

sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles

en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

• Examen des documents déposés ;

• Dépôt d’informations circonstanciées concernant la situation des membres de l’opposition, en

particulier de l’UDP, en Gambie.

5.5. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur les

éléments susmentionnés.

Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette instruction (articles 39/2, §

1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des motifs de la loi réformant le

Conseil d’État et créant le Conseil du contentieux des étrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr.,

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).

5.6. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la loi

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instruction nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent

arrêt.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

La décision rendue le 20 février 2012 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2.

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA B. VERDICKT


